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Domaine d’intervention 
Santé en situation post-conflit 
 
Zone d’intervention 
Principalement département 
de San Salvador 
 
Durée 
3 ans (2005-08) 
projet terminé 
 
Partenaire local 
Asociación de Lisiados de 
Guerra de El Salvador 
(ALGES)   
 
Partenaire d’implémentation 
et financement 
Fondation Pro Victimis, GE 
www.provictimis.org 
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Contexte 
���� Le Salvador est un pays pauvre, miné par la violence et les inégalités sociales et 

qui essaie aujourd’hui de réparer les conséquences d’une guerre civile qui aura 
duré douze ans et fait des milliers de blessés  et d’handicapés de guerre.  

���� Des accords de paix entre le Front Farabundo Marti de Libération Nationale 
(FMLN) et l’Alliance républicaine nationale (ARENA) ont été signés en 1992 et 
prévoyaient le droit à un traitement médical, une réhabilitation physique et 
psychologique ainsi qu’une aide à la réinsertion professionnelle. Ces droits ont été 
ensuite confirmés à travers la votation de la Loi de protection des victimes (décret 
416) et la création  d’un fonds de protection des personnes invalides et 
handicapées. Cependant le Fonds n’a pas rempli son contrat : nombre des 
invalides sous-estimé, attente pour les demandes de soutien beaucoup trop 
longue, expertises de mauvaise qualité, aide financière insuffisantes comptent 
parmi les signes de son mauvais fonctionnement. 

���� Afin de remédier à cette situation, l’association ALGES (Asociación de Lisiados de 
Guerra de El Salvador) s’est constituée en juillet 1997. Elle a notamment obtenu le 
statut juridique et la présence de deux de ses membres à l’assemblée directrice du 
Fonds ainsi que l’évaluation des handicaps par des médecins indépendants. 

 

Objectifs  
���� Lutter contre les décisions injustes prises par le Fonds en faisant effectuer des 

contre-expertises qui permettront aux démarches en appel d’aboutir  

���� Améliorer la prise en charge médico-rééducative des victimes  

���� Favoriser la mobilisation et l’organisation de toutes les personnes handicapées  

���� Améliorer la réinsertion sociale et professionnelle des personnes handicapées 

 

Activités principales 
���� Réaliser les contre-expertises et organiser les démarches en appel 

���� Faire des suggestions au Fond quant à la prise en charge la mieux adaptée à 
chaque cas 

���� Sensibilisation des promoteurs de santé à la problématique du handicap  

���� Consultations et proposition de programmes socio-économiques adaptés 

���� Représenter ALGES lors des divers forums et événements relatifs aux personnes 
handicapés physiques 

 

Réalisation et défis 
���� Au total 1665 cas de lésés de guerre ont été réévalués (83.25% du chiffre initial 

fixé à 200 personnes) 

���� En juin 2005, création à l’intérieur du Fonds d’une Commission spéciale pour 
discuter des cas qu’ALGES considèrent comme dignes d’être examinés en détails 

���� Conjointement avec d’autres associations, ALGES a réussi à imposer la discussion 
d’une réforme du décret législatif 416. 49 des 57 articles font déjà l’objet d’un 
consensus mais le projet est toujours en discussion 

���� Des coordinations avec plusieurs institutions ont été réalisées, dont une des plus 
fructueuses a été la table de négociations avec le Fonds et la Procuraduría de 
défense des droits de l’homme qui a permis de trouver des solutions à des 
questions de discrimination, mauvais traitements et procédés à l’encontre de lésés 

���� Au total 6117 cas de médecine générale et d’orthopédie ont été traités à la clinique 
d’ALGES, dont 69% correspondent à des blessés-ées de guerre ou à leurs familles 

���� Carences de planification initiale (indicateurs, résultats, chronogramme) 

 
 


